
 

 

 
REPUBLIQUE TOGOLAISE 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT ET DES RESSOURCES FORESTIERES 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

 

                                                     
COORDINATION NATIONALE REDD+ 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

 
Projet de soutien à la préparation à la Réduction des Émissions dues à la Déforestation et 

à la Dégradation des forêts (REDD+) 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

 Auto-évaluation du processus de préparation du Togo à la REDD+  

Résultat des consultations régionales par catégorie de parties prenantes ; 

Catégorie d’acteurs : médias 

Région : centrale 

 

 
Composante 1 : Appui aux dispositifs nationaux de gestion de la préparation  

Activités A13C1 du PTBA  2021 

Financement : Don FCPF TF 0A8880 administré par le groupe de la Banque mondiale 

Mai 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1. Introduction  
 
Mise en œuvre au Togo depuis 2015, le Projet de soutien à la préparation à la Réduction des Emissions 

dues à Déforestation et à la Dégradation des forêts REDD+, a réalisé des acquis mais aussi des défis à 

relever. Après six années d’activités, il y a lieu d’en faire un bilan. Il s’agit de faire l’auto-évaluation de 

l’ensemble du processus au Togo à travers sept ateliers de consultation des parties prenantes dans les 

cinq régions du pays (Savanes, Kara, Centrale, Plateaux, Maritime) et Lomé commune, de collecter les 

informations et de recueillir les appréciations des acteurs en vue « d’élaborer le dossier préparatoire ou 

le R-Package ».  Ces ateliers de consultation permettront de mesurer le chemin parcouru dans le sens 

du progrès réalisé au regard des critères du FCPF dans l’optique de formuler des recommandations pour 

plus d’efficacité. C’est ainsi que les parties prenantes ont eu à identifier les points forts et les points faibles 

du processus et déterminer les actions à mener en termes de perspectives. 

L’atelier de la région centrale a eu les 10 et 11 mai 2021 à Sokodé au Nouvel hôtel central de la ville ; 
une occasion pour parties prenantes de la région dont les acteurs des médias (la presse écrite, la 
presse en ligne, les radios communautaires) de se prononcer sur le travail accompli par le Togo au 
cours de la phase préparation à la REDD+. 
 
 
 
 
 

2. Participation à l’atelier de consultation et d’auto-évaluation 
 
Six (06) acteurs médias ont été conviés à l’atelier d’auto-évaluation qui s’est tenu au 
Nouvel hôtel central de Sokodé. Aucune absence n’a été signalée comme l’indique le 
tableau ci-après. 
 

 

Acteurs attendus Acteurs ayant participé à l’atelier 

Structures  Nombre de 
participants 

 
Structures 

Hommes Femmes Total 

Echos de 
Sotouboua 

1 Echos de 
Sotouboua 

1 - 1 

Radio Solidarité 1 Radio 
Solidarité 

1 - 1 

Radio Etincelle 1 Radio 
Etincelle 

- 1 1 

Radio Tchaoudjo 1 Radio 
Tchaoudjo 

1 - 1 

 Sokodeenligne 
  

1  Mango-
Matin 

1 - 1 

Radio Cosmos 1 Radio 
Cosmos 

1 - 1 

Total 6  6  6 



3-Synthèse des travaux de l’atelier d’auto- évaluation 

Le tableau ci-après traduit les points de vue des acteurs des médias, parties prenantes au processus REDD+ 
 
 

N° Aspects à évaluer Points forts Points faibles Activités à mener pour améliorer les 
points 
 Faibles 
 

1 Dispositifs/organes 
mis en place pour 
gérer le processus 
de préparation à la 
REDD+ 
 

-Le Comité National REDD+ 
(Organe suprême)  
-National de Travail (Organe 
Technique qui définit le plan 
technique) 
-La coordination nationale 
REDD+ (Organe 
opérationnel) 

- Et les points focaux 
REDD+ 

- Plateformes 
d’associations 
existantes (CNJ, 
FETAPH, CCDD, CF-
REDD+, CNODD, 
CRDD, CPDD 

 
Les organes ont été mis en 
place par décret. 
Ces organisations constituent 
un maillon qui travail en 
synergie depuis la base 
jusqu’au niveau central. 

  



Ces organes sont 
fonctionnels. 
Les PV, les rapports des 
réunions et activités sont 
disponibles. 
 



2 Sensibilisation, 
participation et 
consultation 
 

Implication effective des 
acteurs aux processus de 
sensibilisation sur : 

- Les foyers améliorés 
- L’utilisation des 

séchoirs solaires 
- Création et la gestion 

des forêts 
communautaires 

- Vulgarisation de la 
meule casamançaise 

- Changement 
climatique et gestion 
durable des 
ressources naturelles 

 
En termes de consultation, il 
faut noter : 

- Atelier de l’élaboration 
de la stratégie 
nationale REDD+ 

- Atelier de validation du 
MGP, MPB 

- Atelier de validation 
des différentes études 
diagnostiques 

. Les recommandations et 
préoccupations des acteurs 
ont été prises en compte. 
 
. L’inclusion des différentes 
catégories de parties 

La non 
implication des 
médias en ligne 
dans le 
processus de 
préparation à la 
REDD+. 
 
L’inexistence de 
la plateforme 
des médias 
REDD+ Togo 
 
 
 
 

Associer tous les types de médias au 
 Processus REDD+ 
 
Relancer la création de la plateforme  
Médias REDD+ Togo 



prenantes au processus de 
préparation à la REDD+ 
 
. Contractualisation avec les 
médias (Radio TCHAOUDJO, 
Radio ETINCELLE, Radio 
COSMOS, Radio 
SOLIDARITE…) pour la 
diffusion de l’information : 

- Reportages 
- Emissions 

radiophoniques 
- Spots publicitaires  

 
Elaboration de la stratégie de 
communication REDD+ qui a 
facilité la diffusion de 
l’information. 
 
Mise à la disposition des 
acteurs des supports de 
communication, des rapports 
des études et des ateliers. 
 
La mise en place d’un site 
web actualisé et accessible à 
tous. 
 
 

 



3 Préparation de la 
stratégie nationale 
REDD+ 

Implication de tous les 
acteurs au processus de 
préparation de la stratégie 
REDD+. 
Réalisation des études 
diagnostiques pour 
comprendre les différents 
moteurs de déforestation. 
Elaboration du 1er DRAFT de 
la stratégie. 
Validation du 1er DRAFT de la 
stratégie. 
Prise en compte des 
préoccupations des acteurs 
et production du 2ème DRAFT 
de la stratégie. 
La validation du 2ème DRAFT, 
intégration des commentaires 
des acteurs et production de 
la version améliorée. 
Finalisation des options 
stratégiques suite à l’EESS et 
production de la version 
finale. 
Approbation de la version 
finale par le comité national 
REDD+. 
L’adoption de la stratégie 
nationale par le 
gouvernement. 

  



Intégration de la stratégie 
nationale REDD+ dans le 
PND 
 
 
 

4 Réalisation de 
l’évaluation 
environnementale 
sociale stratégique 

Concertation des acteurs 
pour la réalisation de l’EESS 
Prise en compte des 
préoccupations des parties 
prenantes. 
Analyse des différentes 
options stratégiques et choix 
des options faisables. 
Production du rapport final de 
l’EESS et validation. 
 
 

Le Togo ne 
dispose pas 
encore d’un 
cadre juridique 
qui encadre les 
EESS. 

Il faut accélérer l’adoption du décret 
 EESS en cours 
 d’élaboration. 

5 Préparation du 
mécanisme de 
gestion des plaintes 

Le MGP a été élaboré de 
façon participative et 
inclusive à travers des 
ateliers de consultation et de 
validation. 
Le MGP permet de régler de 
façon efficace tous les 
conflits qui pourraient naitre 
entre les parties prenantes. 
Deux MGP ont été élaborés : 
un MGP pour la phase 
préparatoire et l’autre pour la 
phase de mise en œuvre. 
 

  



6 Elaboration du 
mécanisme de 
partage de 
bénéfices 

L’élaboration du MPB a été 
faite de façon participative, 
inclusive et a été validée par 
tous les acteurs à travers les 
ateliers de consultation et de 
validation. 
Comme option 
institutionnelle, le 
gouvernement a retenu que 
les fonds carbones soient 
gérés par le MEF. 
Pour l’option juridique, il est 
prévu qu’un texte exclusif soit 
pris pour encadrer le partage 
des bénéfices. 
Le MPB permet le partage 
des bénéfices de façon 
équitable et juste. 
 

Le texte exclusif 
devant encadrer 
le partage de 
bénéfices n’est 
pas encore 
élaboré. 

Elaborer dans un bref délai le texte de 
l’option juridique devant encadrer le 
partage des bénéfices.  

7 Elaboration du NRF    

8 Mise en place du 
SNSF 

   

 



 
 

4-Conclusion de l’auto-évaluation des parties prenantes 

 

Au terme des travaux de l’auto évaluation participative du processus REDD+, nous 

acteurs des médias de la région Centrale tirons les conclusions et recommandations 

suivantes : 

Les organes mis en place pour gérer le processus REDD+ sont fonctionnels et 

conduisent le processus conformément à leurs mandats 

Les sensibilisations ont apporté des informations aux parties prenantes. Ce qui leur a 

permis de prendre conscience et de s’engager résolument dans le processus REDD+.  

Les consultations ont permis aux acteurs d’exprimer leurs préoccupations qui sont 

effectivement prises en compte  

La réalisation des évaluations environnementales et sociales avec l’identification des 

impacts a permis de concevoir la stratégie nationale REDD+ et d’affiner les options 

stratégiques. 

La stratégie nationale REDD+ et les instruments de sauvegarde ont été élaborés de 

façon participative, inclusive et itérative. Ils ont été adoptés par le gouvernement. La 

stratégie nationale a été intégrée au PND. 

 

En termes de recommandations, nous suggérons de : 

- Associer tous les types de médias au processus ; 

- Relancer la création de la plateforme médias REDD+ Togo ; 

- Accélérer l’adoption du décret EESS ; 

- Elaborer dans un bref délai le texte exclusif de l’option juridique devant encadrer 

le partage des bénéfices. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  


